
 

COMMUNIQUE DE PRESSE – le 20/03/2024 

LES ECOLES DE BELLERIVE VOUS OUVRENT LEURS PORTES 

 

Les préinscriptions scolaires se poursuivent jusqu’au 12 avril 2024. Pour vous aidez dans 
votre choix, les écoles de Bellerive vous accueillent les 23 mars et 6 avril prochains. 
L’occasion, pour elles, de vous présenter leurs locaux et personnels, leur approche de 
l’enseignement, et de répondre à toutes vos questions, en présence de l’équipe 
municipale.  

➢ Samedi 23 mars - de 8h30 à 10h30 : Ecole élémentaire Jean-Baptiste  
➢ Samedi 23 mars - 10h30 à 12h : Ecole maternelle Jean-Zay  
➢ Samedi 6 avril - de 8h30 à 10h30 : Ecole élémentaire Marx-Dormoy 

➢ Samedi 6 avril - de 10h30 à 12h30 : Ecole maternelle Alexandre-Varenne 

 

 

J’inscris mon enfant jusqu’au 12 avril 2024 

L’inscription scolaire d’un enfant dans une école maternelle ou élémentaire bellerivoise passe d’abord 
par une préinscription. Si vous êtes nouvel arrivant, ou si votre enfant passe de la maternelle à 
l’élémentaire, ou s’il s’agit de sa toute première rentrée scolaire à Bellerive, la préinscription scolaire est 
obligatoire. 
 

Comment faire ? 

➢ Les préinscriptions scolaires sont possibles de manière dématérialisée sur l’Espace Familles. Les 
familles pourront effectuer les démarches sur : www.familles.vichy-communaute.fr  

 

➢ Pour les familles ne disposant pas d’un accès à internet, il reste cependant possible de prendre 
rendez-vous auprès du service éducation aux horaires d’ouverture de la Mairie au 04 70 58 87 00. 
 

L’école dès 2 ans c’est possible ! L’école maternelle Jean-Zay accueille les enfants ayant 2 ans au cours 
de l’année 2024 (nés entre le 1er janvier 2022 et le 30 juin 2022). L’admission se fera après entretien entre 
la famille et la directrice de l’école maternelle Jean-Zay (sous réserve des places disponibles). 
 

Toutes les informations complémentaires sur www.ville-bellerive-sur-allier.fr 

http://www.familles.vichy-communaute.fr/
http://www.ville-bellerive-sur-allier.fr/

